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Résumé : 

A travers cette étude de 

l organisation de gestion des 

urgences de poursuite en vertu 

de la loi 08-09 portant code de 

procédure civile et 

administrative, afin de montrer 

les modifications les plus 

importantes introduites par le 

législateur dans ce domaine 

pour faire face à l’évolution du 

monde contemporain et en 

particulier aux exigences de la 

reforme de la justice. 

Ce sujet a une importance 

pratique, il représente dans les 

un bénéfice de recourir à 

l’urgence administrative pour 

activer la procédure, jusqu’au 

jugement définitif de l‘affaire 

en cours. 
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